
RAPPORT D’ACTIVITÉ 
DU BUREAU NATIONAL

Congrès de Strasbourg – 11 au 13 octobre 2023 
Plus forts ensemble !!!



Plan de l’intervention
• Réunions
• Communication 
• Affaires syndicales
• Effectifs – concours
• Politiques publiques – focus SNU
• Établissements
• Conditions de travail – RPS
• Adéquation missions – moyens
• Emplois fonctionnels
• Revalorisation indemnitaire
• Revalorisation indiciaire – convergence corps inspection EN
• FPS
• Mouvement
• Promotions



Une profusion de réunions
104 en 11 mois :

• CTM – CSAM JS : 2 CTM JS, 8 CSAM JS 
• CCS : 5 réunions
• Audiences Élysées, Ministres et cabinets : 18 réunions
• SGMEN et DE : 9 réunions
• DGRH : 12 réunions
• DS : 5 réunions
• UNSA-éducation : 21 réunions, 1 CN, 3 BN, 1 EFN, 8 coordo 

JS, 7 réunions thématiques (1 BDD social, 1 LDG carrières, 1 
OSTIC, 5 SNU)

• Syndicats : 3 réunions (SNIA IPR : 1, SIEN : 1, SEP : 1)
• SEJS : 21 réunions : 1 CN en présentiel, 15 réunions du BN 

(3 en présentiel), 3 webinaires (SNU, revalorisation, Occitanie 
: EF CDASEN JES), 1 GT (établissement), 1 réunion avec les 
IJS stagiaires 



Communication interne : plus 
d’interactivité

• Site internet actualisé au quotidien – plusieurs nouvelles pages
• 29 messages syndicaux
• Une volonté de plus d’interactivité : 3 webinaires (thématiques (SNU, 

revalorisation) et/ou régionaux (Occitanie)). Une volonté de « tour des 
régions »



Communication externe pour informer, réagir, alerter
- Tweets notamment sur le SNU
- Communiqué de presse (Recrutement IJS)
- Articles presse (sur le SNU-Politis-avril 2023 

et Le canard enchainé-juin 2023)
- 3 IJS Info Flash (présentation du nouveau 

BN, nouveau RIFSEEP, avancées dossiers 
corpo…)



Rénovation du site internet
Un chantier de refonte du site 
internet en cours avec pour 
objectifs de :

- De révolutionner 
l’ergonomie en faisant le 
choix d’un support 2.0 
(versions Site Web et 
smartphone…)

- Permettre l’accès à une 
information juridico-
pratique plus visible et 
allégée.

- Permettre aux IJS de se 
reconnecter et de réagir 
plus facilement au SEJS 
et aux travaux produits 
par le BN par la diffusion 
d’une info en continue (Fil 
info d’actualité…). 



Rénovation du site internet
Vers une 
arborescence plus 
lisible pour trouver 
plus aisément 
l’information 
recherchée. 

Ouverture du site 
rénové début 2024 
avec beaucoup de 
nouveautés (visuels, 
app, architecture, 
adhésion en ligne, 
avantages aux 
adhérents…)



Affaires syndicales
Un nouveau bureau national du SEJS :

Pour une ligne syndicale claire : 
• Obtenir, le plus rapidement possible, 

pour la sphère « Jeunesse et Sports », 
un champ professionnel préservé et 
refondé, avec des missions JES 
porteuses de sens ; 

• Reconnaître pleinement les IJS en tant 
que cadres supérieurs pour qu’ils 
bénéficient notamment d’une 
convergence indiciaire avec les autres 
corps d’inspecHon du MENJ et d’un 
déroulement de carrière revalorisé.



Affaires syndicales
Élections professionnelles décembre 2022 victoire 
électorale avec les listes UNSA-éducation : 

o CSAM JS (SEJS, SNAPS, SEP A&I) 45% des voix, 8 
sièges sur 15, +1 (Damien KLEINMANN titulaire, 
Philippe BAYLAC et Sébastien DARTAI suppléants)

o CAP des inspecteurs (SNIA-IPR, SIEN, SEJS) : 
70,5% des voix (Damien KLEINMANN titulaire)

o CCS D et DA établissements (SEJS, SNAPS) : tous 
les sièges avec le SNAPS. Olivier BOULEUX 
titulaire, Thibaut DESPRÉS suppléant. 



Affaires syndicales
A la recherche 
d’alliances pour 
requérir :
• Egalité de 

traitement 
avec les corps 
de l’EN

• Convergence 
IA IPR IEN – 
IJS

• SNU : refus 
d’intervention 
de JS sur 
temps scolaire

• Ouverture 
d’un agenda 
social

• Repeuplement 
des services



Effectifs un minutieux travail d’actualisation et 
de mise en perspective au fil de l’eau 

• Suivi en lien 
avec 
l’administration 
et avec les 
collègues

• Mise en ligne 
des vacances de 
poste au fil de 
l’eau

• Cartographies 
mensuelles

• Signal 
encourageant : 
les cartes 
« verdissent ».



Effectifs : une inversion de courbe qui se confirme 
mais un déficit d’attractivité et des difficultés de recrutement

• Maintien de l’intense effort de 
lobbying pour le repeuplement 
des services

• Poursuite de l’effort de 
recrutement en 2023 : 28 postes 
ouverts au concours (6 en 2020, 8 en 
2021, 20 en 2022) - 24 IJS stagiaires 

• Déficit d’attractivité : 
o Pour recruter : 20 lauréats pour 28 

postes ouverts ; 
o Pour fidéliser : 

o 35% des effectifs en détachement 
sortants ; 

o 28% des collègues recrutés depuis 2013 
ont quitté temporairement ou 
définitivement le corps (40% pour les 
recrutés de 2013 à 2017)



Politiques publiques – focus SNU
• Insiste sur l’importance du rôle des 

personnels JS en particulier des IJS 
dans la réussite du SNU

• Dénonce les errements de mise en 
œuvre des séjours de cohésion du SNU

• Souligne les difficultés des transports 
(demande infra régionale validée)

• Demande un temps de pause et 
d’évaluation et, après ceux de la 
Toussaint 2022 obtient l’annulation des 
séjours de la Toussaint 2023

• Expose l’impossibilité d’augmentation 
de la jauge à moyens constants

• Vers une possibilité de délégation à des 
opérateurs (en conformité avec doctrine 
SEJS)

• Refuse l’intervention des services JS 
sur temps scolaire (CLE). Cf courrier 
UNSA-éducation fin septembre 2023. 

BAROMÈTRE 2022



Établissements
• De nouveaux RP : Olivier 

BOULEUX et Thibaut 
DESPRÉS 

• Maintien des demandes pour 
améliorer l’attractivité des 
fonctions de direction en 
établissements (statuts des D et 
DA, régime indemnitaire). Des 
travaux doivent s’engager fin 
2023

• Promouvoir les métiers de D 
et DA d’établissements, 
susciter des vocations et aider 
les candidatures des IJS. 



Conditions de travail – RPS – « irritants »
• De multiples alertes sur la surcharge de 

travail : travail systématisé le soir, le week-
end, la difficulté, voire quasi impossibilité de 
prendre des congés notamment pendant la 
période estivale et l’épuisement professionnel 
qui en résulte. 

• Risques prégnants à l’été 2024 avec la 
concomitance SNU JOP 2024. 

• Mise en évidence de la responsabilité de 
l’employeur

• Volonté des IJS de « fuir » des missions JS 
ce qui nécessite d’améliorer significativement 
les conditions de travail et l’attractivité du 
métier 

• Il existe un fort risque de perte d’expertise 
pour manager les services J&S 

• Demande d’inscription systématique de la 
thématique charge de travail au CSAM JS en 
formation SST (droit au repos, droit à la 
déconnection, respect du temps de travail…)

• Risques routiers également 

BAROMETRE 2022
SOUFRANCE AU TRAVAIL

• Dégradation des conditions de travail  pour 
49,3% des répondants par :
o Manque de moyens : 76,9%
o Charges de travail en forte augmentation : 

76,9%
o Illisibilité des politiques publiques : 56,4%
o Perte de sens : 51,3%
o Manque de reconnaissance : 51,3%

• Temps de travail seulement 5,8% de 35 à 
40h/semaine, 62,3% de 40 à 50h/semaine

• Travail le week-end 84,1% (52,2% parfois)
• Perte de sens 62,3% (34,8% partiellement)
• Confrontation RPS l’an passé 55,1% (surcharge 

de travail : 78,4%, stress responsabilité : 73%)
• Toujours IJS dans 5 ans (– de 40 ans) : 25% 

(17% il y a 2 ans)
MAIS CONSIDÉRATION



Conditions de travail - RPS
• L’obtention en CTM JS d’une intervention de  l’ANACT 

afin d’objectiver la difficulté de ces conditions
• Constats de l’ANACT, quelques exemples : 

o Difficultés à faire exister les missions JES dans le monde 
éducatif de l’EN

o Des dispositifs peu pilotés
o Des objectifs inatteignables
o Un manque de stabilité des équipes
o La stratégie régionale qui a le mérite d’exister et d’avoir été́ 

partagée avec les agents, n’est pas perçue comme suffisante 
pour assurer une cohérence d’ensemble

o Des irritants qui se transforment en empêchements de faire le 
travail. Des procédures inadaptées aux spécificités et besoins 
JES

o Une hiérarchie reconnue comme étant à l’écoute, bienveillante 
et qui fait ce qu’elle peut pour améliorer le fonctionnement des 
services. 

• Des préconisations qui débouchent sur le travail piloté 
par le SGMEN.  



Adéquation missions moyens
• Pilotage SGMEN - En attente de doctrine du SEJS
• 4 axes déclinés en 13 chantiers d’importance inégale 

(comitologie distinctions honorifiques vs renforcement de 
la fonction managériale vs revue approfondie des 
missions)
o Recentrer l’action des services déconcentrés sur leurs missions 

prioritaires ;
o Ajuster le fonctionnement et l’organisation des services ;
o Rééquilibrer les effectifs au plan territorial pour faire face à la 

charge de travail ;
oMobiliser les compétences nécessaires à la mise en œuvre des 

missions.
• 4 blocs de missions prioritaires : 

o Continuité éducative ;
o Protection des publics et sécurisation des pratiques ; 
o Soutien et accompagnement des acteurs (associatifs et aussi 

collectivités) ;
o Parcours d’engagement des jeunes et d’insertion. 

•  



Adéquation missions moyens – 
Principales positions du SEJS

• Carte de référence des besoins mini par type de 
services (cf propositions émanant des travaux du CN)

• Tester les nouveaux outils par leurs futurs utilisateurs
• Rationaliser et simplifier le reporting
• Fonder la répartition des missions entre les différents 

échelons territoriaux sur le principe de subsidiarité ; 
• Effectuer un bilan de la mise en œuvre des protocoles 

préfets – autorités académiques
• Faire vivre la continuité éducative au travers de 

projets concrets (PEDT)
• Égalité de traitement des IJS avec les autres corps 

d’inspection de l’EN



Adéquation missions moyens – Propositions SEJS
Carte de référence emplois et postes pour SDJES et DRAJES, notamment : 



76 nouveaux emplois de 
CDASEN JES

• Un engagement tenu … 2 ans plus tard !!!
• Une volonté affirmée de respecter les compétences métiers et de maintenir sur 

poste les chefs de SDJES 
• Une difficulté : les collègues non retenus ou ne postulant pas
• Le coup d’après – les revendications du SEJS :

o Obtenir des emplois fonctionnels de DRAJES adjoints ;
o Veiller à ce que les collègues d'Outre-Mer disposent de davantage d’emplois 

fonctionnels et donc de perspectives de carrière intéressantes ;
o Revaloriser les fonctions de direction dans les établissements ;
o Reconfigurer l’architecture des groupes de fonctions du RIFSEEP, hors emplois 

fonctionnels, notamment pour recranter les chefs de pôle régionaux ;
o Revaloriser le régime indemnitaire des IJS hors emplois fonctionnels afin 

d'éviter une trop grande distorsion entre ceux-ci et les IJS sur emplois 
fonctionnels. Une distorsion trop forte comporterait le risque de paralyser le 
mouvement notamment entre les échelons départementaux et régionaux ;

o Dans la même optique, revaloriser l’échelonnement indiciaire des IJS (corps en 
deux grades avec une grille similaire aux autres corps d'inspection du 
ministère).



Revalorisation indemnitaire
• Révision des règles du RIFSEEP pour les IJS définies 

par des circulaires du MAS par circulaire 14 
décembre 2022

• Pour mémoire, demandes du SEJS : 
oConforter les principales règles des instructions du MAS

§ Définition de seuils de gestion
§ « Barèmisation » des événements de carrière
§ Crantage de l’IFSE
§ Clause de réexamen triennal
§ Information et le droit de recours des agents

oPrendre en considération OTE ainsi que les responsabilités 
et la charge de travail accrues des IJS 

oTraiter de la situation de tous les IJS, pas seulement de 
ceux affectés en services déconcentrés 

oAccorder aux IJS une équité de traitement avec IEN et IA 
IPR

Revalorisation indemnitaire



Revalorisation indemnitaire – 
Propositions DE juin 2022

• Proposition pour les IJS en services déconcentrés et 
établissements hors emplois fonctionnels

• Modification de la cartographie des groupes de 
fonction (GF) qui avantage une majorité d’IJS (en 
département) mais induit des baisses de GF pour 
ceux en région. Idem majoration d’encadrement

• « Que des gagnants » :
oClause de sauvegarde indemnitaire (IFSE et majoration 

d’encadrement pour les IJS passant dans un GF inférieur)
oRevalorisation des socles en gestion des GF (entre + 400 

et + 600€)
oRevalorisation forfaitaire (= revalorisation montant socle de 

son nouveau GF) pour les IJS percevant déjà une IFSE 
égale ou supérieure aux montants socles revalorisés



Revalorisation indemnitaire – 
Finalisation

• Améliorations
• Hausse socle GF3 (+500€ par rapport à proposition 

revalorisée de juin 2023)
• Création d’une majo encadrement pour les adjoints aux 

chefs de SDJES (1200€)
• Revalorisation triennale : +200€
• Refus

o Intégration majo encadrement dans IFSE (mais possible 
ouverture en 2024)

o Alignement sur socles en gestion des IEN et IA IPR
• Perspectives

o Convergence IEN et IA IPR (agenda social et socles en gestion)
o Démarquage par rapport aux PTP (passage au RIFSEEP 

revalorisé en 2023 ?)
o Démarquage par rapport aux attachés (socles en académie)
o Eviter un trop grand décochage par rapport aux C DASEN JES



Revalorisation indemnitaire – 
Réponses SEJS – A maintenir ?

• Prendre en considération toutes les situations et 
revalorisations de la période transitoire (01/01/21 à 
01/01/23)

• Intégrer la majoration d’encadrement dans l’IFSE 
pour la pérenniser 

• IJS en stock : un droit d’option
oRevalorisation des socles (avec intégration majo 

encadrement)
oRevalorisation forfaitaire
oMontants socles IEN et IA IPR (GF1 : 15000€, GF2 : 

14000€, GF3 : 13000€)
• IJS en flux : montants socles IEN et IA IPR sans majo 

encadrement



Revalorisation indemnitaire – 
CIA 2023 – Note 5 octobre 2023



Revalorisation indemnitaire – 
Emplois fonctionnels

Emplois Textes Socles en gestion Observations

CDASEN JES Circulaire 27 juillet 2021 16 000,00 €Détaillée par circulaire du 17 juin 2022

DRAJES Groupe 2 Circulaire 27 juillet 2021 29 000,00 €

DRAJES Groupe 3 Circulaire 27 juillet 2021 28 000,00 €

DRAJES Groupe 4 Circulaire 27 juillet 2021 26 275,00 €

CDASEN JES Courrier cabinets 9 juin 2023 22 000,00 €Apparemment à compter de début 2023

CDASEN JES Circulaire 1er septembre 2023 26 000,00 €
Augmentation par paliers possible jusqu'à 48 000€ - 
extension à tous les CDASEN JES note 2 octobre 2023

DRAJES Groupe 2 Circulaire 1er septembre 2023 37 000,00 €Augmentation par paliers possible jusqu'à 72 000€

DRAJES Groupe 3 Circulaire 1er septembre 2023 36 000,00 €Augmentation par paliers possible jusqu'à 52 000€

DRAJES Groupe 4 Circulaire 1er septembre 2023 35 000,00 €Augmentation par paliers possible jusqu'à 50 000€



Revalorisation indiciaire – 
CDASEN JES

• Détachement dans la grille indiciaire correspondant au 
2ème grade du corps des administrateurs de l’État

• Un gain indiciaire moyen de l’ordre de 60 points.



Convergence indiciaire avec les IEN et IA IPR

• Créer un choc d’attractivité en revendiquant un 
échelonnement indiciaire supérieur à celui des corps 
encadrés et la convergence avec les autres corps 
d’inspection (PF CAP inspecteurs)

• Note argumentaire général puis courrier et note 
argumentaire dédiés – stratégie de relances fréquentes. 

• Les cabinets mandatent la DE
• DE : 

o Début de travaux d’études
o Blocage de la DGAFP (étude impact de la création de 76 

emplois fonctionnels de CDASEN). Arrêt du chantier au moins 
jusqu’à début 2024.

• SEJS : sollicite les cabinets pour accélerer le rythme et 
demande un calendrier. 



Formation professionnelle - statutaire 
• Rencontre des IJS 

stagiaires : promos 2023 
(14/9 au CREPS de 
Poitiers)

• Bilan FPS 2022-2023 : 
• Pression trop élevée, 

imposée aux IJS stagiaires
• Mise en responsabilité trop 

rapide
• Isolement qui aurait 

nécessité davantage 
d’accompagnement  

• Charge de travail écrasante  
• Demande suppression de 

l’ACR 



LDG mobilités
• Retour à un mouvement annuel avec un calendrier au 

printemps (note 6 avril mais décalé 18/4 pour 5/5) et 
davantage de transparence – Positif

• Tirer les enseignements du mouvement 2023 : 
oMouvement de faible ampleur (42 postes vacants, 21 

candidatures, taux de satisfaction : 66%, 80% pour PL) avec 
deux faiblesses : manque de vivier d’IJS et 1 IJS/département

oMouvement au fil de l’eau maintenu, pas d’articulation 
possible via les tableaux de mutation. 

oQue des postes à profil (avis du RRA) : d’une logique de 
mouvement à une logique de recrutement. A limiter (ex : VSS, 
adjoint chefs SDJES, chefs de pôle régionaux). 

oLa solution : repeupler les services en IJS et renforcer 
l’attractivité du corps



LDG carrières
• Fin de la tenue à jour du barème (pas de connaissance 

des promouvables)
• Des promotions prononcées par la seule administration 
• Demande du SEJS de forte hausse des taux de 

promotion (15% HC, 10% CE) –  
• Maintien de taux de promotion indigents pour le triennal 

2023-2025 et maintien du contingentement (échelon 
spécial)

• Des parcours professionnels au point mort pour de trop 
nombreux IJS et un déficit d’attractivité comparée aux IEN 
et IA IPR (pro pro : 30%)

• Un nombre de promus faméliques : 
• HC : 7 contre une douzaine fin des années 2010 ;
• CE : 5 contre une dizaine fin des années 2010. 


